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Introduction
Le domaine de l’urbanisme peut être abordé de bien des manières différentes : décrire des réalisations, critiquer les pratiques courantes en suggérant des réformes politiques ou administratives, voire inventer, comme le faisaient les utopistes du XIXe siècle, des sociétés parfaites habitant dans des villes idéales. De telles approches échappent rarement aux partis pris, et il est souvent difficile de départager ce qui constitue la pratique professionnelle et ce qui relève d’un discours dogmatique, normalisateur ou hagiographique.
L’angle d’attaque retenu dans le présent ouvrage consiste à étudier en tant que telles les démarches professionnelles mises en œuvre depuis une cinquantaine d’années en évitant autant qu’il est possible les jugements de valeur. Ces démarches se révèlent assez différentes pour qu’il soit utile d’en proposer un classement par rapport à différents groupes de critères, et d’esquisser ainsi une analyse méthodologique, au sens propre du terme, de ce champ d’action.
Ce dernier se révèle complexe. Contrairement à d’autres démarches, l’urbanisme ne se laisse pas enfermer aisément dans une logique scientifique ou professionnelle interne, dont la connaissance pourrait être transmise par un enseignement de type universitaire, et qui suffirait à justifier le bien-fondé d’une proposition d’aménagement. Comme on le verra, le problème du mode de décision, avec ses références sociales et politiques, pèse d’un poids trop fort pour que l’on puisse réduire ainsi l’urbanisme à un système portant en lui ses propres justifications.
Par ailleurs, l’objet de l’urbanisme – la ville – se caractérise aussi par une très grande complexité. L’uniformisation croissante des modes de vie a fait perdre de sa pertinence à l’opposition entre rural et urbain, tandis que la suppression des remparts, l’abolition des octrois et l’essor de l’habitat périurbain rendent de plus en plus floues les limites physiques des agglomérations.
Le recours à diverses disciplines scientifiques permet cependant de comprendre comment les logiques internes du fait urbain subsistent en dépit de cette évolution récente. Ces disciplines sont donc mises à contribution dans la phase d’étude d’un problème d’urbanisme, pour proposer les principaux thèmes de travail. En allant à l’essentiel, une ville – ou, plutôt, une agglomération urbaine – est tout à la fois :
	un site naturel, souvent prédestiné comme étape des itinéraires de transport, mais résultant aussi parfois d’une décision politique ;

	un site construit, où chaque étape du développement de la ville produit des quartiers nouveaux, transforme les structures existantes, crée ou réaménage les monuments symboliques porteurs de l’identité de la ville ;

	un point fort de l’espace économique, lieu privilégié de production, d’échange, de prestations de services et de consommation ;

	des marchés fonciers et immobiliers caractérisés par de fortes rentes de situation ;

	un espace social de grande intensité, apte à dynamiser les interactions entre groupes jusqu’au conflit, conférant ainsi aux lieux et monuments principaux une richesse de signification qu’il faut apprendre à décrypter ;

	un espace politique et administratif particulier, appelant des modes de gestion spécifiques.


Cette diversité des lectures possibles de la ville suffit à expliquer que chaque type de méthode se soit développé en fonction de son contexte historique et socio-économique particulier, contexte qui détermine assez largement la manière de poser les problèmes, les critères de décision retenus et la manière même de prendre ces décisions.
Mais ces méthodes successives n’ont pas disparu avec la fin de la période historique qui les a vues naître. Au contraire, elles conservent toutes des domaines de validité, de sorte que le champ des méthodes utilisables pour traiter aujourd’hui un problème particulier s’est considérablement enrichi.
Une analyse historique détaillée montrerait aussi que le choix de la méthode appropriée à un cas particulier ne résulte pas seulement de considérations professionnelles que l’on pourrait qualifier de techniques. Il dépend aussi de critères qui relèvent des responsables politiques et qui concernent la manière de conduire ces longs processus au cours desquels s’enchaînent des études, des consultations, des formalités administratives et, enfin, l’action sur le terrain.
Le tableau de synthèse ici résume les rapports que l’on peut établir entre différentes séries de notions utilisées dans ce livre : les types de méthodes, les objectifs assignés à l’action, les aspects de la ville, les dimensions principales des problèmes urbanistiques, les valeurs de référence, les champs professionnels et, enfin, les modes de décision. Il balise ainsi le champ de références méthodologiques proposé.
Ce champ couvre l’ensemble des pratiques effectivement utilisées depuis la période de la reconstruction après la dernière guerre mondiale. L’évolution des méthodes a été rapide au cours de cette période ; elle traduit un enrichissement continu des réflexions sur la ville et sur la manière d’agir sur les structures urbaines. Mais cette évolution n’est pas terminée, car un nouveau mode de développement des aires urbaines, marqué par l’étalement des bassins d’habitat autour des villes, se constate partout. À l’échelle du territoire français, la croissance de ces aires a pris la forme d’une métropolisation associant une concentration vers les grandes villes combinée avec une dispersion croissante. Enfin, la mondialisation de l’économie, d’une part, et l’impérieuse nécessité de prendre en compte la durabilité écologique des plans et des projets à toutes les échelles, d’autre part, ouvrent la voie à de nouvelles pratiques encore en cours d’expérimentation.


CHAPITRE I

Urbanisme et pouvoir


L’urbanisme est une pratique complexe associant des talents à des apports scientifiques et techniques, le tout encadré par des réglementations contraignantes. Ce domaine ne dispose pas d’une logique interne susceptible de valider le choix des solutions retenues. Mais il ne faudrait pas en déduire que cette pratique se réduit à un art du dessin des formes urbaines. Pour aller plus loin dans l’analyse théorique de l’urbanisme, il faut accepter de l’étudier comme acte de pouvoir, afin de clarifier les rapports existant entre les champs respectifs de la décision politico-administrative, de l’idéologie et des pratiques professionnelles.

Ce mot de pouvoir est pourtant l’objet d’un véritable tabou dans la littérature relative à l’urbanisme. Les auteurs le contournent plus ou moins habilement par des discours normatifs où l’expression « il faut que » revient très souvent. Mais on précise rarement qui doit faire et pourquoi il doit le faire.



I. – Urbanisme, décision et pouvoir

La seule chose qui permette de distinguer le domaine de l’urbanisme de celui de la géographie urbaine, c’est pourtant l’existence d’une volonté d’action et donc la perspective d’exercer un pouvoir en modifiant l’espace de la ville.

Tant qu’il s’agit seulement d’étudier, de décrire, de comprendre les modes d’occupation de l’espace, les méthodes de la géographie urbaine sont tout à fait adéquates et suffisantes. Elles permettent même d’évaluer ex post les résultats des politiques d’urbanisme et des actions d’aménagement avec le recul nécessaire et aussi la facilité qu’apporte le fait de n’avoir pas eu à assumer les servitudes de la prise de décision.

Le problème de l’urbanisme est d’une autre nature. Il naît à partir du moment où quelqu’un estime nécessaire, à tort ou à raison, d’engager ou de provoquer une action pour transformer les modes d’utilisation de l’espace et aboutir à une situation jugée préférable. La question de la manière d’effectuer les choix, et, par voie de conséquence, celle des critères de décision, sont donc bien centrales et, si l’on peut dire, fondatrices de la spécificité d’une démarche d’urbanisme.

Deux références obscurcissent pourtant le débat nécessaire sur les rapports entre urbanisme et pouvoir.

La première concerne les situations historiques où un homme a effectivement disposé d’un réel pouvoir personnel de créer ou de transformer les structures d’une ville, de lui donner une image urbanistique nouvelle. On peut citer, sans souci de classement, Haussmann, certains urbanistes coloniaux comme Henri Prost au Maroc, les architectes en chef de la reconstruction, Paul Delouvrier pour les villes nouvelles franciliennes lancées en 1965, ou Lucio Costa à Brasília. L’étude de tels cas montre toujours qu’il s’agit de situations transitoires et exceptionnelles répondant à l’un des deux cas de figure suivants :


	 l’existence d’une volonté politique supérieure qui s’exprime directement en termes de formes urbaines ; le cas du « système de Versailles », mode de gouvernement nouveau imposant de rassembler les grands féodaux dans une ville-château bâtie sur mesure pour mettre fin à la Fronde, est particulièrement explicite ; celui de Washington ou de Brasília aussi dans leur statut de capitale d’une Fédération ;


	l’accumulation de problèmes économiques et sociaux qui aient pris une ampleur telle que les modes traditionnels de régulation de l’espace ne suffisent plus pour s’y attaquer.




La classe politique accepte alors, de plus ou moins bon gré, de déléguer ses pouvoirs à une sorte de dictateur, au sens romain du terme, chargé de trouver, et vite, comment remédier à la situation. L’ampleur réellement exceptionnelle de l’œuvre d’Haussmann s’explique par l’accumulation des tensions révélée par la révolution de 1848.

Que de telles situations fassent rêver les candidats à l’action, on le comprend aisément. Mais elles sont nécessairement exceptionnelles en régime démocratique et, si on les rencontre plus fréquemment dans les dictatures, on ne saurait pour autant en faire un modèle de référence. Ces deux catégories semblent bien épuiser la liste des cas où l’urbaniste se trouve personnellement en situation de pouvoir. Elles ne constituent qu’un mode particulier et transitoire de décision qui laisse entier le problème des rapports entre urbanisme et pouvoir.

La seconde référence à dépasser l’émergence d’un dogme, c’est-à-dire d’une vérité présentée comme une référence impérative. Ce fut le cas de la pensée fonctionnaliste en urbanisme, tel qu’il a été défini dans les années 1930 par les CIAM (Congrès internationaux d’architecture moderne) et formulé dans la charte d’Athènes. Ce courant, illustré par Le Corbusier avec un grand talent de polémiste, soutenait avoir inventé une forme définitive et universelle de la ville moderne. L’uniformité regrettable des grands ensembles ainsi que l’accumulation de problèmes sociaux que l’on y a enregistrés ont bien montré, depuis, le caractère doctrinal et non scientifique du fonctionnalisme.

La recherche a confirmé l’absence de base scientifique de cette doctrine, présentée à l’origine comme une conséquence logique du progrès technique et de l’avancée des connaissances.

On notera cependant que, dans le domaine de l’esthétique architecturale (et non plus urbanistique), le mouvement moderne fonctionnaliste ne relève pas d’une telle critique et conserve un grand intérêt.





 II. – Modes de décision

Analyser l’urbanisme comme un système particulier de décision revient donc à étudier pourquoi et comment les pouvoirs publics mobilisent les compétences comprises dans ce champ professionnel pour gérer certains types de problèmes urbains. On notera d’emblée que tous les problèmes de la ville ne sont pas concernés, mais seulement ceux pour lesquels il paraît pertinent de mettre en œuvre une transformation de l’espace, la limite correspondante n’étant d’ailleurs pas toujours facile à préciser.

À partir du moment où un tel problème est identifié, un mécanisme particulier aux affaires publiques se met en marche de manière irréversible. Tous les responsables concernés – élus, administrateurs ou professionnels – sont en quelque sorte pris dans un même piège, car refuser de décider, et même refuser de reconnaître la nécessité de faire quelque chose, c’est encore décider en optant pour une manière particulière de laisser le problème se résoudre tout seul… ou s’aggraver. Faire ou ne pas faire, ici ou là, tout de suite ou plus tard, d’une manière ou d’une autre…, la logique de l’action sociopolitique s’est mise en marche et personne n’y peut plus rien. L’engrenage des responsabilités publiques est ainsi fait.

Lorsque le problème relève de l’aménagement de l’espace, cette logique des affaires publiques oriente nécessairement le processus d’études et d’action propre à l’urbanisme. Vouloir le cacher derrière un discours pseudoscientifique ou pseudotechnique n’est qu’un artifice des plus contestables. Et cette tentative a souvent pour objectif avoué ou implicite d’installer l’« urbaniste » dans une situation de décider lui-même ce qu’il convient de faire. Une telle situation serait objectivement technocratique si elle ne relevait pas, comme dans les exemples évoqués plus haut, d’un consensus explicite ou d’une délégation de responsabilité en bonne et due forme.

Une raison de fond oblige à aborder de face les problèmes de décision qui résultent de ce contexte. C’est que les actes d’urbanisme sont profondément inégalitaires. Les discours lénifiants ou normalisateurs dont beaucoup d’entre eux sont entourés n’y changent rien. « Faire de l’urbanisme, disait Henri Prost, c’est savoir où il ne faut pas construire. » Tant que des limites précises sépareront les terrains des propriétaires autorisés à s’enrichir de ceux classés en zone interdite à la construction, il en sera ainsi. Toute décision d’urbanisme doit ainsi trancher entre des avantages et des inconvénients à répartir entre catégories d’habitants.

Or, face à ce problème fondamental, il n’existe pas de méthode rationnelle d’optimisation des choix. Les notions d’intérêt général ou d’optimum technico-économique, auxquelles on a parfois recours, véhiculent plus d’idéologies implicites que de rationalités réelles, comme l’ont montré de nombreux travaux. Elles reposent en effet le plus souvent sur l’hypothèse qu’il est légitime de comptabiliser les avantages et les inconvénients résultant de la décision envisagée avec des unités de mesure convenablement choisies, puis d’additionner les scores ainsi obtenus pour calculer un bilan.

À titre d’exemple, on n’a pas le droit d’additionner les temps gagnés par certaines catégories d’usagers des transports en commun avec les temps perdus par d’autres catégories à l’occasion d’une modification des conditions d’exploitation du réseau. Même si ces temps peuvent tous être évalués avec une unité commune – la minute, en l’occurrence –, la sommation n’est pas licite, tout simplement parce que les avantages et les pénibilités concernent des individus différents.

De telles hypothèses ne sont pas recevables. Comment peut-on alors résoudre le problème de la prise de décision ?

Il faut bien admettre qu’il ne peut s’agir que d’un arbitrage politique et non d’une méthode rationnelle, ce qui ne veut pas dire qu’il faille éliminer toute donnée rationnelle de la préparation de l’arbitrage. Cela signifie en termes concrets que les décisions d’urbanisme ne pourront pas satisfaire à la fois les propriétaires fonciers et les candidats au logement, les automobilistes et les piétons, les promoteurs immobiliers et les écologistes, les jeunes sportifs et les personnes âgées, etc., et que la procédure d’études d’urbanisme la plus raffinée ne pourra faire plus qu’identifier avec précision les avantages et les inconvénients qui résulteront des décisions envisagées pour chacune des catégories de citoyens concernées.

La suite, c’est-à-dire la prise de décision en elle-même, relève bien de cette autre logique qu’est l’arbitrage politique. Dans le meilleur des cas, des procédures bien adaptées permettront de renforcer le caractère démocratique de cette prise de décision, en jouant sur les deux caractéristiques propres aux systèmes démocratiques :


	une large information du public apportant de la clarté dans l’exercice du pouvoir ;


	l’organisation institutionnelle de contre-pouvoirs capables d’interférer sur les procédures pour limiter le caractère discrétionnaire que pourrait prendre une décision intervenant dans le secret.




Dans le domaine de l’urbanisme, ces remarques de portée générale éclairent le rôle essentiel des procédures d’enquête et des études d’impact sur l’environnement, qui sont la traduction en termes administratifs des principes de clarté et d’organisation de contre-pouvoirs appliqués aux procédures de décision. Il en résulte deux conséquences importantes :

En matière d’urbanisme, le mode de décision a finalement beaucoup plus d’importance que la nature de la décision. Un aménagement de place décidé au terme d’une longue procédure participative ne sera pas nécessairement différent de celui qui aurait pu être dessiné d’emblée par un architecte. S’il est « jugé préférable », ce n’est donc pas sur la base d’une comparaison « objective » entre projets concurrents ou sur la base de critères esthétiques, techniques ou financiers définis a priori, mais en raison du fait que le processus de décision a permis d’organiser progressivement un consensus entre les citoyens directement concernés.

Mais il faut aller plus loin, car il ne s’agit pas seulement d’une question de procédure. Le passage à un urbanisme participatif opère un renversement fondamental des valeurs de référence utilisées. Il tend en effet à substituer des valeurs concrètes à des valeurs abstraites. Le plan « jugé préférable » ne sera plus choisi en fonction des valeurs d’esthétique ou de cohérence formelle dont l’architecte est le porteur, ni en fonction des valeurs d’efficacité technico-économique défendues par l’ingénieur ou l’économiste, ni non plus sur des critères de légalité ou d’orthodoxie administrative.

Les valeurs qui se révèlent au cours d’un processus participatif peuvent être définies comme des valeurs d’usage vernaculaire. Ce sont celles qui résultent de la fréquentation quotidienne de l’espace par les habitants, et de l’appropriation de cet espace qui s’effectue à cette occasion. La répétition de gestes simples et d’habitudes quotidiennes conduit, en effet, à ce que Pierre Sansot appelle des microritualisations, sources d’agréments et de sentiments d’appartenance importants dans l’affectivité de ces habitants. Car il y a quelque chose d’irréductible dans le fait que, pour chacun d’entre nous, la répétitivité des actes de la vie quotidienne est la condition première de l’appropriation de l’espace de notre environnement immédiat.

Toute intervention brutale ou mal préparée sur l’espace d’un quartier détruit et gaspille ces valeurs d’usage vernaculaire accumulées par les habitants. Et les procédures participatives ont précisément pour but principal de permettre une transition souple et non traumatisante entre les états des lieux avant et après la démarche d’urbanisme envisagée.





III. – La place du professionnalisme

La logique de ce raisonnement ne conduit-elle pas, si on la pousse à la limite, à nier toute possibilité d’intervention professionnelle dans le domaine de l’urbanisme ?

Il convient d’abord de noter que les procédures participatives ne résolvent pas tous les problèmes, et qu’elles comportent des limites qui seront précisées dans le chapitre IV.

Reconnaître la nature fondamentalement politique de la décision finale n’enlève rien, bien au contraire, à...
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